
DIRECTION
DEPARTEMENTALE du
TRAVAIL, de l'EMPWI &
de la FORMATION
PROFESSIONNELLE

Arrêté du 23 mars 2009

ARRETE D'AGREMENT SIMPLE «L'ECOLE DES DEVOIRS»

Développement local

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE

PREFET DE LA GIRONDE,

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU la loi na 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

VU le décret n02005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l'Agence Nationale des Services à la Personne,

VU le décret na 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l'agrément des associations et des entreprises de
services à la personne et modifiant le code du travail,

VU le décret na 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l'article L 7231-1
et L 7231-2 du code du travail,

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,

VU la circulaire agence nationale des services à la personne na 1-2007 du 15 mai 2007,

VU la demande d'agrément simple présentée le 17 février 2009 par la SARL l'ECOLE des DEVOIRS 53
chemin de Terrefort 33140 VILLENVE d'ORNON à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi
et de la Formation Professionnelle de la GIRONDE,

ARRETE

ARTICLE PREMIER:

L'agrément simple est délivré à la SARL L'ECOLE des DEVOIRS au titre des activités de services à la
personne à compter du 23 mars 2009 et jusqu'au 22 mars 2014 sous le n? N/23/03/09/F/033/S/018

ARTICLE 2 :

L'agrément simple est accordé pour les activités suivantes:

• Soutien scolaire à domicile et cours à domicile (public non fragile)

ARTICLE 3 :

Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes:

• prestataire

• mandataire

ARTICLE 4 :

Le présent agrément simple est valable sur le département de la Gironde pour lequel l'avis du Conseil Général a
été recueilli.



ARTICLES:

L'agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au
plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément.

ARTICLE 6 :

L'agrément peut faire l'objet d'une décision de retrait dès lors que l'organisme agréé:

./ Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10,

.fNe respecte pas la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail,

./ Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément,

./ N'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service,

.fNe transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 23 mars 2009

PILE PREFET et par délégation,
PILe directeur départemental du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle,

La Directrice Adjointe du Travail "

Catherine FOURMY
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